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Présentation du Projet KAP

De nombreux « jeunes », lors de difficultés rencontrées en 
famille voire de crise majeure se retrouvent « à la rue » avec 
tous les risques que comporte une telle situation et les diffi-
cultés pour retrouver un toit, même provisoirement.

Le CEMO1, en partenariat avec différentes agences immobi-
lières sociales (AIS) met à disposition de son public plusieurs 
logements de transit complètement équipés.

Notre projet consiste à pouvoir offrir un lieu d’hébergement 
autonome et provisoire. Il s’agit de créer les conditions né-
cessaires à un accompagnement éducatif et psycho-social 
afin de permettre un travail global portant sur la résolution 
de la situation et soutenir les perspectives d’avenir (situation 
familiale, scolarité, mise en autonomie, etc.). L’hébergement 
est indissociable d’un accompagnement. 

Notre projet permet la mise en œuvre d’un travail d’accom-
pagnement à l’acquisition de l’autonomie et n’est pas une 
solution d’hébergement d’urgence. 

La durée de l’hébergement est variable et sera fonction du 
projet de chaque bénéficiaire (trois mois, renouvelable trois 
fois pour un maximum d’un an). Le KAP se décline égale-
ment sur plusieurs lieux ayant des spécificités propres2.

1Centre d’Education en Milieu Ouvert, AMO et Service Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles
2Superficie du logement, projet d’habitat solidaire, espaces communautaires… 
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Public cible

Nos appartements de transit sont en priorité destinés aux 

- Jeunes âgés de 16 à 18 ans (avec possibilité de prolongation 
si pris en charge avant 18 ans) sans hébergement stable, vi-
vant en rue ou assimilé et en rupture et/ou en crise avec le 
milieu de vie habituel.

Nous avons également la possibilité d’héberger d’autres 
personnes avec lesquels un accompagnement par notre ser-
vice reste adéquat. 

Il s’agit :

- Un parent mineur avec enfant3

- Un parent (18-25 ans) avec enfant

- Un jeune de moins de 25 ans

Quel que soit le public, les critères suivants sont nécessaires :

- Sans hébergement stable

- Vivant en rue ou assimilé

- En rupture et/ou en crise avec le milieu de vie habituel

3Selon l’unité d’hébergement KAP car toutes ne permettent pas d’accueillir plus d’une personne.
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 - En ordre de statut de séjour pour une période au moins 
égale à la durée maximum d’hébergement (un an depuis la 
date d’entrée dans le logement)

Notre projet KAP est en priorité réservé aux jeunes ayant 
un « encrage » saint-gillois (scolarité, réseau social).  
Il est toutefois ouvert aux jeunes de tout horizon. 

Modalités d’admission

L’hébergement dans un de nos appartements de transit 
s’accompagne nécessairement d’un suivi de notre part et de 
l’adhésion au cadre fixé :

- Demande et motivation du bénéficiaire pour le projet et 
adhésion à l’accompagnement psycho-social

- Respect des trois entretiens d’entrée (dans la mesure du 
possible, dont un avec le responsable légal si mineur)

- Engagement à respecter le contrat de collaboration

- Volonté d’être dans une visée d’évolution, de changement

- Autorisation du responsable légal, si mineur
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Aspects financiers

La charge financière mensuelle dans nos hébergements KAP 
est fixée à environ 500€. Elle s’approche ainsi d’un loyer dans 
le marché locatif privé.

Cette charge locative comprend un montant pour le loyer, 
un montant de provisions de charge et éventuellement un 
montant pour une épargne mensuelle.

Ces montants varient donc en fonction du type de loge-
ment : les petites unités ayant un loyer et des charges moins 
élevés permettent par exemple une épargne.

La durée de l’hébergement

Notre projet d’accompagnement à l’autonomie s’est 
construit sur une durée d’hébergement de maximum un an. 
Il est conclu pour une première période de trois mois renou-
velable trois fois maximum. Chaque période est évaluée et 
la prolongation sera fonction de l’adéquation du projet et 
du respect du cadre global et du contrat de collaboration.
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La procédure : trois moments clés

La candidature

Elle nécessite un temps de rencontre et de réflexion qui se 
dérouleront au travers de trois entretiens répartis sur plu-
sieurs semaines. Ce laps de temps permettra au bénéficiaire 
de se confronter au projet et nous permettra d’analyser 
l’adéquation de la demande. 

Le séjour et l’accompagnement

Le projet personnel du bénéficiaire sera toujours au cœur 
de notre accompagnement. Ce dernier sera accompagné de 
façon intensive par deux intervenants du CEMO. Les ren-
contres sont hebdomadaires et des ateliers thématiques sont 
également programmés.

L’adéquation de l’accompagnement au KAP est régulière-
ment évaluée avec le jeune et les partenaires du réseau.

Préparation à la sortie

Nous soutiendrons le jeune dans les démarches en lien avec 
son choix de projet futur.
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Quelques restrictions

Notre cadre de travail induit que nous ne pouvons pas ac-
cepter tout type de public :

- La « non adhésion » du jeune au projet d’accompagne-
ment est un obstacle pour intégrer notre projet.

- Les demandes concernant des situations de danger grave 
et récurrent pour lesquels un placement est préconisé ne se-
ront pas acceptées.

- Les demandes concernant des situations avec d’importants 
troubles du comportement, la présence d’une psychopatho-
logie lourde ou de problèmes d’addiction seront incompa-
tibles avec le projet KAP.

Pour toutes infos complémentaires, prenez 
contact avec notre service au 02/533 05 60.
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CEMO
Centre d’Education en Milieu Ouvert 

Ouvert de 9h00 à 18h00 les lundis et mercredis
De 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 

les mardis et vendredis
De 14.00 à 17.00 les jeudis

Vous avez toujours la possibilité de prendre ren-
dez-vous pendant et en dehors des horaires d’ou-
verture du service. N’hésitez pas à nous contacter 

pour toutes questions.

86, rue de Parme  - 1060 Saint-Gilles
Tél. 02/533 05 60 // 0489/18 19 77 – 

Fax. 02/533 05 69
www.cemoasbl.be

https://www.facebook.com/CEMOasbl


